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Annonce n° 1083
69 - Rhône

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture du Rhône
COMPAGNIE MABMA.
Objet : création, production et diffusion de spectacles de danse mêlant également théâtre, musique, arts plastiques,
vidéo, cirque suivant les créations ; elle a pour objet également l'exercice de toutes activités d'intérêt général en
faveur du développement de la vie culturelle (sensibilisation sur ses créations artistiques englobant des activités de
formations, de stages, d'ateliers, de masterclass, de cours et de festivals) ; participer à des concours dans le but
de promouvoir le spectacle créé ; contribuer à la création, la production, la programmation et la diffusion d'œuvres
chorégraphiques ; faciliter et élargir l'accès à la culture et à l'art de manière générale ; amener l'art chorégraphique
créé au sein de la compagnie, auprès du grand public et également des publics empêchés, défavorisés ou exclus ;
promouvoir et organiser la pratique de la danse
Siège social : 429, cours Emile Zola, 69100 Villeurbanne.
Date de la déclaration : 31 août 2022.
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